
Conditions d’admission
• Sortie de Seconde générale, professionnelle ou techno-

logique
• Sortie de Première / Terminale générale, professionnelle 

ou technologique
• Ou justifier d’un niveau V
• Avoir une motivation importante pour le 

travail en milieu forestier
• Avoir entre 16 et 25 ans à la signature du 

contrat pour l’apprentissage

Objectifs de la formation : 
préparer un homme qui sera demain un 
professionnel

• Développer des compétences sylvicoles, méca-
niques, et nécessaires à la conduite d’engins

• Être capable de travailler en équipe et en sécurité
• Acquérir des compétences spécifiques à la forêt, tout en 

cultivant un bon niveau général
• Avoir une vision globale d’une parcelle forestière (prise en 

compte des enjeux environnementaux dans un contexte 
forestier

• Savoir organiser, conduire un chantier et gérer une équipe

Insertion
• Ouvrier sylvicole (groupement forestier, entrepreneur de 

travaux forestiers)
• Métiers de bûcheronnage (groupement forestier, proprié-

taire forestier, ONF…)
• Création d’entreprise (bûcheronnage, débardage, entre-

prise de travaux forestiers)

Poursuite d’études
• BTS Gestion Forestière (régisseur, exploitant forestier, chef 

d’équipe)

• BTS technico-commercial 
option bois et dérivés

• Certificat de Spécialisation en 
élagage…

Contenu de la 
formation

Par la voie initiale
40 semaines en formation en centre et  
38 semaines en stage (sur les deux années de 
Première et Terminale)
• Stages dans différentes entreprises (structure forestière, 

mécanique, stage hors région, stage à l’étranger)

Par la voie de l’apprentissage
40 semaines de formation en centre 
et le reste en entreprise (sur les deux 
années de Première et Terminale)

La pédagogie
• Enseignement général (anglais, français, 

mathématiques, sport…)
• Enseignement professionnel (sylvicul-

ture, travaux forestiers, maintenance des 
équipements, organisation des chantiers, 
approches financières environnementales 
et juridiques)

• Suivi personnalisé du parcours et du projet 
professionnel (orientation)

• Modules d’adaptation professionnelle liée à 
la gestion de la faune sauvage

• Travail d’abattage et sylviculture en partenariat 
avec des propriétaires et experts forestiers

Modalités d’examen
2 années de formations évaluées de la manière suivante :

• Contrôle continu en formation 50%
• Épreuves terminales 50%
• Les professionnels peuvent être sollicités pour participer  

à certaines évaluations
• Validation d’un BEPA Travaux Forestiers (niveau V) en fin 
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BAC PRO
Forêt par voie initiale ou apprentissage

MFR La Ferté-Bernard
École des Métiers de la Nature et de la Forêt

Les Forges - Route de Préval  
72400 LA FERTÉ-BERNARD 

Tél. : 02 43 93 60 89 - Fax : 02 43 93 25 38 
E-mail : mfr.laferte-bernard@mfr.asso.fr

www.mfr-la-ferte-bernard.asso.fr


